
 

   
 

 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU CALENDRIER 
ET 

ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
 

RÉUNION DU 14 NOVEMBRE 2023 
 

Présents :  MM. Pézière - El Fakri – Mme Sylvestre - Sénécal 
Excusé : M. Cokgul 
Assiste :  M.  Podan-Mavounzy  
 
La Commission informe que toutes les décisions prises dans ce PV sont susceptibles d’appel devant le 
Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du DVOF au plus tard dans un délai de sept (7) jours à 

compter du lendemain du jour de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 
31.1.1 du RS du DVOF 

 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES (SAISON 2023/2024) 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du 
papier à l’entête du club, sinon le courrier ne sera pas traité. 
 

RAPPEL 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront 

traités. Tout mail envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité. 

 
ATTENTION  

 
ART. 10.2 du RS du DVOF  
Si pour une raison quelconque, un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au DVOF au 
plus tard la veille du jour de la réunion (le mardi) de la Commission compétente précédant la 
date du match. 
 
Pour toute demande de dérogation concernant horaires et dates de match, les clubs sont 
invités à utiliser l’application Foot clubs pour avoir la validation de la part des clubs adverses. 
 
Aucune demande par mail ne sera prise en compte par la Commission. 

 
 
 
 
 
 



 

   
 

 
MATCH A HUIS CLOS 

 
MONTMORENCY FC  
Seniors D4/C 
5 matches à jouer à huis clos avec 3 arbitres et 2 délégués officiels à la charge du club de MONTMORENCY 
Rappel de l’Article 40.6 du RS du DVOF 
En cas de matchs à huis clos, seules sont admises dans l’enceinte du stade les personnes suivantes : 
- Les dirigeants des 2 clubs, porteurs de leur licence FFF 
- Les dirigeants du club recevant devront être présents en nombre suffisant pour assurer l’organisation et le bon 
déroulement de la rencontre à huis clos 
- Les officiels désignés par le DVOF 
- Les joueurs des équipes en présence, qui seront inscrits sur la feuille de match 
- Toute personne réglementairement admise sur le banc de touche 
- Les journalistes porteurs de leur carte officielle 
- Le propriétaire, le gardien et/ou responsable de la maintenance de l’installation sportive 
 
Le non-respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité de la rencontre au club fautif. 
 

Les 5 matches à huis clos se dérouleront la saison 2023-2024 
 
Dates des prochains matchs concernés : 25/11/2023 - 17/12/2023 - 21/01/2024 - 11/02/2024 
 

RETOUR DE LA COMMISSION REGIONALE DISCIPLINE DE LA LPIFF 
Du 16/10/2023 

 
La Commission décide :  
Match n° 26805429 du 17/09/2023 (3ème tour de Coupe de FRANCE) 
HERBLAY E.S. 1 / MONTFERMEIL F.C. 1 
Une suspension de terrain de TROIS (3) MATCHS FERMES à l’équipe Seniors 1 d’HERBLAY E.S. à compter du 13 
NOVEMBRE 2023, le terrain de repli devra être un terrain neutre situé à 20km de la Ville d’HERBLAY-SUR-SEINE. 
 
Le club d’HERBLAY ES a fourni au DVOF les coordonnées des terrains retenus pour les trois prochains matchs à 
domicile. 
 
Prochaines dates des matchs : 19/11 - 26/11 - 03/12/2023 

- 19/11 : Seniors D3 Poule B le Match n°26475182 du 19/11/2023 HERBLAY ES 1 / ARNOUVILLE FAS 2 se 
jouera au stade Marcel Cerdan 42 rue d’Aigremont 78300 Poissy 

- 26/11 : Seniors D3 Poule B Le match n°26475149 du 26/11/2023 HERBLAY ES 1 / PONTOISIENNE JS 1 se 
jouera au stade Marcel Cerdan 42 rue d’Aigremont 78300 Poissy 

- 03/12 : Seniors D3 Poule B Le match n°26475160 du 03/12/2023 HERBLAY ES 1 / VILLIERS LE BEL FC 3se 
jouera au stade Marcel Cerdan 42 rue d’Aigremont 78300 Poissy 

 

REMERCIEMENTS ARBITRES 
 

- SAIDJ Madjid 

HORAIRES 
 
ERAGNY AS FC 
U14 D2 Poule B 
Les matches se joueront pour toute la saison 2023/2024 à 14H30 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 



 

   
 

 
GONESSE RC 
Seniors D4 Poule A 
Les matches se joueront pour toute la saison 2023/2024 à 14H sauf dernière journée de championnat le 
02/06/2024 (Art. 10.3 du RS du DVOF) 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 

CONFIRMATION DE RESULTAT 
 
SOISY ANDILLY MARGENCY FC 
U16 D2 Poule A 
SAM FC 21 / ENT. MARLY FONTENAY 21 
Match n° 25936881 du 12/11/2023 
ENT. MARLY FONTENAY 21 0pt 2buts  
SAM FC 21   3pts  8buts 
 
HERBLAY ES 
U14 D4 Poule A 
BEZONS USO 22 / HERBLAY ES 21 
Match n° 25899451 du 11/11/2023 
BEZONS USO 22  0pt 0but  
HERBLAY ES 21  3pts  3buts 
 

MATCHS A JOUER LE 25/11/2023 
 
GOUSSAINVILLE FC 
U14 D1 
Match n° 25894626+ du 11/11/2023 
GOUSSAINVILLE FC 21 / ERMONT AS 21 
Le match aura lieu le 25/11/23 à 15H30 
 
GOUSSAINVILLE FC 
U14 D4 Poule E 
Match n°26513127 du 11/11/2023 
GOUSSAINVILLE FC 23 / MENUCOURT AS 21 
Le match aura lieu le 25/11/2023 
 
DEUIL ENGHIEN FC 
U14 D2 Poule B 
Match n° 25894396 
DEUIL ENGHIEN FC 21 / FRANCONVILLE FC 22 
Le match aura lieu le 25/11/23 
 
DEUIL ENGHIEN FC 
U14 D4 Poule D 
Match n°26512997 
DEUIL ENGHIEN FC 23 / MONTMORENCY FC 23 
Le match aura lieu le 25/11/23 
 
ROISSY EN France US 
U14 D2 Poule A 
Match n°25894716 
ROISSY US / GARGES FCM 21 
Le match aura lieu le 25/11/23 
 



 

   
 

MATCHS A JOUER LE 10/12/2023 
 
ERMONT AS 
Seniors D2 Poule B 
ERMONT AS 2 / FRANCONVILLE FC 2 
Match n° 26063064 
Le match aura lieu le 10/12/2023 
 
CHAMPAGNE SFC 
U16 D3 Poule A 
CHAMPAGNE SFC 95 / COSMO TAVERNY 2 
Match n° 25933584 à 13H00 
Le match aura lieu le 10/12/2023 
 
CHAMPAGNE SFC 
U18 D2 Poule B 
CHAMPAGNE SFC 95 / ENT. MARLY FONTENAY 
Match n° 25898128 à 13H30 
Le match aura lieu le 10/12/2023 
 
CHAMPAGNE SFC 
Anciens D3 Poule B 
CHAMPAGNE SFC 95 / GARGES FCM 
Match n° 25906056, à 9H45 
Le match aura lieu le 10/12/2023 
 

MATCHS A JOUER LE 07/01/2024 
 
VAUXOISE ES 
Critérium + 45 ans Poule B 
VAUXOISE ES / CHAMPAGNE SFC 95 
Match n° 26525414 
Le match aura lieu le 07/01/2024 
 
PERSAN US 03 
U18 D2 Poule B 
PERSAN US 21 / ROISSY US 21 
Match n° 25898163 du 01/10/23 
Le match aura lieu le 07/01/2024 
 

1ER FORFAIT AVISE SANS AMENDE 
 
PIERRELAYE FC 
U18 D3 Poule B 
ENTENTE BEAUMONT MOURS 21 / PIERRELAYE FC 22 
Match n° 26743909 du 12/11/2023 
PIERRELAYE FC 22  -1pt 0but 
ENTENTE BEAUMONT MOURS 21 3pts 5buts 

SAINT LEU FC 
Anciens D1 
SAINT LEU FC 32 / MONTMAGNY FC 31 
Match n° 25905532 du 19/11/2023 
SAINT LEU FC 32  -1pt 0but 
MONTMAGNY FC 31 3pts 5buts 



 

   
 

1ER FORFAIT NON AVISE AVEC AMENDE 
 
COURDIMANCHE AS 
U14 D4 Poule B 
COURDIMANCHE AS 22 / GARGES FCM 22 
Match n° 25899697 du 23/09/2023 
COURDIMANCHE AS 22  Amende 30€ (1er forfait) 
COURDIMANCHE AS 22  Amende 10€ (feuille de match irrégulière) 
COURDIMANCHE AS 22 -1pt 0but 
GARGES FCM 22  3pts 5buts 

BEZONS USO 
U14 D4 Poule E 
ECOUEN FC 23 / BEZONS USO 23 
Match n° 26513125 du 11/11/2023 
BEZONS USO 23  Amende 30€ 
BEZONS USO 23 -1pt 0but 
ECOUEN FC 23  3pts 5buts 

ERMONT AFC 
U14 D4 Poule A 
CERGY PONTOISE FC 24 / ERMONT AFC 22 
Match n°25899627 du 11/11/2023 
ERMONT AFC 22  Amende 30€ 
ERMONT AFC 22 -1pt 0but 
CERGY PONTOISE FC 24  3pts 5buts 

2EME FORFAIT AVEC AMENDE 
 
FRANCONVILLE FC 
Seniors féminines D1 
BELLOY SAINT MARTIN ASC 1 / FRANCONVILLE FC 1 
Match n° 27239080 du 11/11/2023 
FRANCONVILLE FC 1 Amende 35€ 
FRANCONVILLE FC 1  -1pt 0but 
BELLOY SAINT MARTIN ASC 1 3pts 5buts 

FORFAIT GENERAL 
 
SAINT LEU FC 
Anciens D1 
Forfait Général 
Amende  110€ 
 
DOMONT FC 
Seniors Féminines D1 
Forfait Général 
DOMONT FC 1 Amende  110€ 
 
MARCOUVILLE CITY CP 21 
U18 D3 Poule C 
Forfait Général 
Amende  110€ 
 

Secrétaire de Séance                                                                                    Présidente de Séance 
M. Patrick Sénécal              Mme Sylvestre 
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